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Résumé : La présente instruction décrit les mesures de gestion et de surveillance à mettre en place 
dans les zones réglementées suite à la confirmation de foyers ou de cas de peste porcine africaine. 

Textes de référence :
• Règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2016 relatif aux 
maladies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de la 
santé animale (« législation sur la santé animale ») ;
• Règlement (UE) 2018/1882 de la Commission du 3 décembre 2018 sur l'application de 
certaines dispositions en matière de prévention et de lutte contre les maladies à des catégories de 
maladies répertoriées et établissant une liste des espèces et des groupes d'espèces qui présentent un 
risque considérable du point de vue de la propagation de ces maladies répertoriées ;
• Règlement délégué (UE) 2020/687 de la Commission du 17 décembre 2019 complétant le 



règlement (UE) 20I6/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles 
relatives à la prévention de certaines maladies répertoriées et à la lutte contre celles-ci ;
• Règlement d’exécution (UE) 2023/594 de la Commission du 16 mars 2023 établissant des 
mesures spéciales de lutte contre la peste porcine africaine ;
• Règlement (CE) n°853/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant 
des règles spécifiques d’hygiène applicables aux denrées alimentaires d’origine animale ;
• Règlement (CE) 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 
établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non 
destinés à la consommation humaine ;
• Communication de la Commission Européenne C/2023/1504 du 18 décembre 2023 « Lignes
directrices PPA » ;
• Arrêté du 11 septembre 2003 fixant les mesures de lutte contre la peste porcine africaine ;
• Arrêté du 17 mars 2004 fixant diverses mesures financières relatives à la lutte contre les 
pestes porcines ;
• Arrêté du 16 octobre 2018 relatif aux mesures de biosécurité applicables dans les 
exploitations détenant des suidés dans le cadre de la prévention de la peste porcine africaine et des 
autres dangers sanitaires réglementés ;
• Arrêté du 29 avril 2019 relatif aux mesures de prévention de la propagation des dangers 
sanitaires réglementés via le transport par véhicules routiers de suidés vivants.
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GRILLE OFFICIELLE BIOSECURITE PPA 

 Notation 

A Plan de biosécurité de l’exploitation & enregistrements  

A01 Plan de biosécurité de l'exploitation existant et adapté 
A / B / C / D 

A02 Référent biosécurité désigné et formé 
A / D 

A03 Réalisation des formations internes en biosécurité par le référent 
A / B / C / D 

A04 Réalisation d’audits internes ou autoévaluations 
A / B / C / D 

B01 Gestion des flux (véhicules, matériels, personnes et animaux)  

B0101 Définition des zones et règles d'accès 
A / B / C / D 

B0102 Présence d’une aire de stockage avant départ et de quais d'embarquement adéquats 
A / B / C / D 

B0103 Présence d'une quarantaine isolée 
A / D 

B0104 Modalités d'utilisation de la quarantaine 
A / B / C / D 

B02 Véhicules, matériels, animaux, produits et semences  

B0201 
Interdiction aux moyens de transport non autorisés par l'exploitant d'entrer sur le site de l'exploitation porcine, y compris 
dans les locaux et les bâtiments où des suidés sont détenus 

A / B / C / D 

B0202 Existence d'une procédure pour évaluer la qualité du nettoyage et de la désinfection des véhicules de transport des suidés 
A / B / C / D 

B0203 Traçabilité des moyens de transport et des animaux 
A / B / C / D 



B03 Accès des personnes 
 

B0301 
Présence de dispositifs à l'entrée et à la sortie des lieux de détention des suidés : pour le changement de vêtements (ou 
emploi de surcottes) et de chaussures spécifiques à la zone d'élevage et le lavage des mains 

A / D 

B0302 Utilisation de ces dispositifs 
A / B / C / D 

B0303 
Tenue d'un registre des intervenants et absence de tout contact avec des porcins détenus pendant une période d’au moins 
48 heures après la fin de toute activité de chasse liée à des porcins sauvages ou de tout autre contact avec des porcins 
sauvages 

A / B / C / D 

B0304 Respect de la procédure lors de chargement ou de déchargement de suidés 
A / B / C / D 

C Gestion de l’alimentation et des litières  

C01 
Absence de nourrissage à partir de déchets de cuisine et de table, d'eaux grasses, d'invendus/déchets de produits carnés 
Déchets de cuisine et de table = toutes les matières animales ou végétales, crues ou cuites, issues des cuisines (préparations des repas) ou du service de 
repas (restes alimentaires des assiettes et des plats y compris le pain servi mais non consommé) 

A / D 

C02 Protection des aliments vis-à-vis des suidés sauvages 
A / D 

C03 Protection des litières vis-à-vis des suidés sauvages 
A / D 

D Nettoyage – Désinfection - Vide sanitaire  

D01 Entretien des abords des bâtiments, locaux et enclos 
A / B / C / D 

D02 
Existence d'un plan et respect des procédures de nettoyage et de désinfection des installations, équipements, et moyens 
de transport 

A / B / C / D 

F Gestion des cadavres  

E01 
Isolement des cadavres vis-à-vis des suidés domestiques et sauvages avant enlèvement : stockage dans des bacs fermés 
et étanches ou sous des cloches adaptés à la taille du cadavre, situés sur une aire d’équarrissage bétonnée ou stabilisée, 
elle-même située en zone publique, éloignée des lieux de vie des autres suidés, des stockages d'aliments et de litière 

A / D 

E02 
Aire d'enlèvement des cadavres située en zone publique sans passage du camion d’équarrissage en zone d'élevage ou 
professionnelle 

A / B / C / D 

F Protection des suidés d’élevage 
 



F01 Séparation entre exploitation commerciale et exploitation non commerciale 
A / B / C / D 

F02 Absence d’autres animaux d'élevage ou de compagnie en zone d’élevage de suidés durant la période d'élevage des suidés 
A / B / C / D 

F03 
Clôtures étanches empêchant les contacts entre les suidés d'élevage, leurs lieux d'alimentation, leurs lieux d'hébergement, 
ainsi que les aires de circulation des personnes en tenue d'élevage, avec des suidés sauvages 

A / D 

F04 
Système de protection de la zone professionnelle pour empêcher que des suidés extérieurs à l'élevage pénètrent sur le site 
d'exploitation 

A / B / C / D 

 
  



 

 

Notation de la grille :  

A : Niveau satisfaisant de biosécurité et de maîtrise des risques. 

B : Niveau acceptable de biosécurité et de maîtrise des risques. 

C : Niveau insuffisant de biosécurité et de maîtrise des risques (non conforme). 

D : Niveau très insuffisant de biosécurité et absence de maîtrise des risques majeurs (non conforme). 
 

Rouge = non-conformité présentant un risque majeur = conclusion note D pour l’élevage si au moins 1 item non conforme. 

Orange = non-conformité présentant un risque moyen = conclusion note C ou D pour l’élevage si +50% items orange non conformes. 

Blanc = non-conformité présentant un risque mineur = conclusion note C si +75% items blancs non conformes. 

La conclusion générale est Non Conforme si :  

1 seul item rouge noté D (quelles que soient les autres notes) 

Ou        50% ou +(3+) des items oranges notés C/D 

Ou        75% ou +(10+) des items blancs notés C/D 

 

 

 



Annexe 2 : Nettoyage et désinfection des véhicules transportant des
suidés

Les  véhicules  liés  aux  activités  d’élevage  doivent  rester  dans  la  mesure  du  possible  en  limite
d’exploitation. Les collectes ou livraisons au départ et à destination d’établissements d’élevage sont
réorganisées  (collectes  et  livraisons  par  zone  ou  centripète) pour  assurer  la  maîtrise  des
contaminations croisées éventuelles.

Nettoyage et désinfection

Tout  véhicule  après  transport  d’animaux  vivants  doit  être  nettoyé  et  désinfecté  (intérieur  et
extérieur).  À  cet  effet  il  est  recommandé  de  procéder  au  recensement  des  installations
professionnelles équipées pour le nettoyage et  la  désinfection des  véhicules  et  du matériel  de
transport des animaux. 

Les  professionnels  sont  tenus  d’avoir  dans  leur  véhicule  du  matériel  pour  le  nettoyage et  la
désinfection pour eux (lavage et désinfection des mains, des bottes etc.) et pour leur véhicule afin
de pouvoir éliminer les souillures et de procéder à la pulvérisation de désinfectant. 

En  fin  de  tournée  ou  lors  de  passage  vers  une  zone à  statut  plus  favorable,  la  procédure  de
décontamination de l’extérieur de véhicule (essentiellement caisse, bas de caisse et roues) décrite
dans  le  tableau ci-dessous  doit  être  rigoureusement mise en  place.  L’intérieur  n’est  nettoyé  et
désinfecté qu’après déchargement.

ETAPE Méthode

Extérieur du véhicule et contenants de transport 

1. Élimination des 
souillures

Grattage et brossage à sec de toutes les grosses souillures (dessous aussi), y 
compris la cabine du chauffeur (brossage, dépoussiérage).

2. Nettoyage de 
l’extérieur

Pulvérisation de détergent selon les conditions d’utilisation préconisées sur 
la fiche produit, eau chaude recommandée (50-77°C), y compris le tapis de 
sol de la cabine.

3. Rinçage de 
l’extérieur

Aspersion d’eau :
- attention toutefois aux projections ; 
- travailler de haut en bas ; 
- insister sur les roues, garde boues, dessous… ; 
- laisser sécher.

4. Rinçage de la zone
de lavage

Rinçage de la zone de lavage pour éliminer les souillures.

5. Contrôle visuel

Le contrôle visuel peut être réalisé par le passage d'un papier ou chiffon de 
couleur blanche sur la surface. 
Si le contrôle visuel est défavorable, recommencer les opérations de 
nettoyage.

6. Désinfection de 
l’extérieur

Pulvérisation de désinfectant à action virucide : 
- insister sur les roues, garde boues, dessous, y compris tapis de sol de la 
cabine.
- utiliser selon les conditions prévues par le fabricant (respect du dosage, du 
temps de contact et température d’application).
Désinfection de la cabine par pulvérisation ou brumisation. 

7. Rinçage du 
véhicule

Rinçage à l’eau :
- travailler de haut en bas ; 
- insister sur les roues, garde boues, dessous…

8. Séchage  Complet avant tout nouveau chargement, mécanique ou à l’air libre.
9. Enregistrement Enregistrement/certification si requis.
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Toute personne réalise un lavage correct des mains puis revêt une tenue de protection avant toute
entrée en zone d’élevage.

En zone professionnelle, le port de combinaison jetable et de surbottes est requis dès la descente
du chauffeur du véhicule.
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Annexe 3 : Gestion des sous-produits animaux issus de suidés
détenus en zone de phase de mesures d’urgence 

1. Cadavres de suidés 

Les cadavres ou parties de cadavres des suidés sont des sous-produits animaux de catégorie
21. Une collecte dédiée par zone est recommandée. A défaut les tournées de collecte doivent
être organisées de manière centripète (de ZS vers ZP par exemple). Un document commercial
accompagnera les sous-produits animaux. Un laissez-passer sanitaire devra systématiquement
accompagner les sous-produits animaux en cas de sortie de zone réglementée.

En fin de tournée, le camion de collecte retourne vers l’usine de transformation agréée2 de
catégorie 1 ou 2 la plus proche, où les matières seront traitées (transformées ou éliminées). Le
transport  s’effectuera  sans  rupture  de  charge3.  Le  passage  par  une  aire  d’optimisation
logistique (AOL) est strictement interdit.

Toutes les mesures de biosécurité doivent être prises par les établissements agréés effectuant
la collecte et le transport des cadavres ou parties de cadavres des animaux issus de zone
réglementée, les PMS des établissements effectuant collecte et transport devront intégrer des
procédures adéquates. Ces procédures devront être transmises aux DDecPP pour instruction,
si possible en temps de paix et comprendre a minima :

- L’organisation des collectes en contexte PPA ;

- L’utilisation de contenants dûment identifiés, étanches et bâchés ;

- Une  procédure  de  nettoyage/désinfection  préalablement  validée  par  l’autorité
compétente et adaptée pour le matériel, le personnel (port d’EPI, désinfectants efficaces
assurant  l’élimination  du  danger  (https://intranet.dgal.agriculture.rie.gouv.fr/les-produits-
desinfectants-autorises-a18652.html). Les professionnels sont tenus d’avoir dans leur véhicule
du matériel de nettoyage et de désinfection pour eux et pour leur véhicule. Entre chaque
élevage, les roues et bas de caisse des camions et remorques sont systématiquement
désinfectées.

Avant  de sortir  de la  dernière  zone collectée,  une aspersion de la  bâche  ou toit  du
camion doit également être effectuée avant retour à l’usine de transformation.

2. Lisier4 

L’épandage des lisiers issus d’établissements situés en zone réglementée (ZP/ZS) est interdit
que ce soit en ZR ou en ZI.

De préférence, les lisiers doivent être assainis sur le site de l’exploitation :

- Conformément aux prescriptions de l’annexe IV point C.1. du R(UE) 2020-687, ou

- Par  chaulage :  voir  fiche  MUS (https://intranet.dgal.agriculture.rie.gouv.fr/les-produits-
desinfectants-autorises-a18652.html). 

En outre,  le règlement (UE) 2020/6875 autorise les mouvements de lisier (art.  36 du R(UE)
2023/594)  en  vue  de  leur  élimination  ou  de  leur  transformation  en  application  du  R
(CE)1069/2009.

1 Art 9 f)i) du R(CE) 1069/2009
2 Au titre de l’article 241a du R(CE)1069/2009
3 Cf articles 22-4-a-b-c et 43-2-c du R(UE)2020/687
4 Article 3 point 20 du R (CE) 1069/2009 du « lisier », tout excrément et/ou urine d’animaux d’élevage 
autres que les poissons, avec ou sans litière
5 Conformément et respectivement aux articles 35 et 51 du règlement 2020/687 et selon travaux en
cours menés par la Commission européeenne
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Les lisiers peuvent donc être :

- Soit éliminés :

o Par  incinération  ou  co-incinération  dans  des  établissements  agréés  au  titre  de
l’article 24 1 b ou c du R(CE)1069/2009 ou dans d’autres établissements autorisés au
titre  de  la  réglementation  environnementale,  avec  accord  préalable  de  la
DREAL ou,

o  En décharge autorisée et après accord de la DREAL : 

o  En  ZP  soit  après  stérilisation  sous  pression  et  marquage,  soit  après
assainissement du lisier (voir ci-dessus)

o En ZS :

 Sans  transformation  uniquement  décharge  située  en  zone  de
surveillance,

 Avec  transformation,  si  décharge  située  hors  zone  réglementée  en
France.

- Soit  valorisés  dans  des  établissements  agréés  au  titre  de  l’article  24  1  du
R(CE)1069/2009, situés prioritairement en zone réglementée, voire en ZI sur accord
des DDecPP concernées dans le respect des  mesures de biosécurité,  avec DAC et
laissez passer sanitaire6 :

o Etablissements agréés 24 1 a avec application de méthodes de transformation 1 à
5 ;

o Etablissements de méthanisation ou de compostage agréés 24 1 g dits « standard
UE » c’est-à-dire avec pasteurisation/hygiénisation (70°C/1 heure 12 mm) ;

o Etablissements  de  fabrication  d’engrais  agréés  au  titre  de  l’art  24  1  f7du  R(CE)
1069/2009.

Lorsque la transformation n’est pas possible ou que l’envoi en décharge autorisée n’est pas
envisageable,  les  lisiers  issus  d’élevages  situés  en  zones réglementées  (ZP/ZS)  peuvent,  en
dernier  recours,  être  enfouis  ou  incinérés  sur  place  sur  autorisation  dérogatoire  de  l’AC
(accord DREAL, arrêté municipal/préfectoral) dans l’exploitation ou sur un autre site prévu à
cet  effet conformément  à  l’article  19  1  c  du  règlement  (CE)  1069/2009.  La  profondeur
d’enfouissement doit être suffisante afin d’empêcher tous les animaux d’y avoir accès.

Cette  gestion  s’applique  sur  les  lisiers  produits  lorsque  les  élevages  sont  situés  en  zones
réglementées.  Même après  la  levée de ces zones,  ces  sous-produits  animaux doivent  être
traités comme décrits précédemment. Il est recommandé de séparer les lisiers, y compris les
litières usagées produits avant et après la levée des zones réglementées.

Après vidange, la fosse doit faire l’objet d’un nettoyage et d'une désinfection approfondis.
Cependant, si un dépôt de matières solides s'est constitué au fond, il peut y être laissé en
l'état à condition d’être aspergé de désinfectant (voir Annexe 1 de l’IT gestion des foyers de
PPA en élevage).

6 Modèles  prochainement  disponibles  sur  l’intranet  :  https://intranet.dgal.agriculture.rie.gouv.fr/une-
suspicion-pp-r9025.html
7 Selon traitement annexe XI chapitre I section 2 point b du R(UE)142/2011 (70°C/1heure mini)
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